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Lutte contre le décrochage scolaire : nouveaux dispositifs pour 
les jeunes de plus de 15 ans.

 
Instruction du 29 février 2024 relative aux nouveaux dispositifs pour les jeunes 
de plus de 15 ans dans le cadre de la lutte contre le décrochage scolaire 
 
Service académique d’information et d’orientation 
Pôle persévérance et lutte contre le décrochage scolaire  
Affaire suivie par : Tanya Gouzouguec 
Tél : 01 57 02 68 15 
Mél : ce.saio@ac-creteil.fr

 
Texte adressé à mesdames et messieurs les chefs d’établissement, référents décrochage scolaire et 
membres des comités de pilotage des réseaux FOQUALE  
S/c de mesdames et monsieur les inspecteurs d’académie, directeurs académiques des services de 
l’éducation nationale de la Seine-et-Marne, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne 
S/c de mesdames et monsieur les Inspecteurs Information Orientation 

 

Références :  

- Circulaire Tous Droits Ouvert du 18 juillet 2023, BO du 20 juillet 2023 

- Arrêté du 18 juillet 2023 relatif au parcours Ambition emploi 

 

Dispositifs relatifs à la mesure 5 de la réforme de la voie professionnelle permettant de prévenir les 
risques de décrochage scolaire pendant et après le lycée.

 

Présentation des dispositifs de la mesure 5 de la réforme des lycées professionnels : 
diaporama et fiches FOCUS 

 

Au cœur des enjeux de la réforme du lycée professionnel, les trois dispositifs de la mesure 5 visent à 

prévenir le décrochage scolaire tout en sécurisant les parcours et l’accès à la qualification et à l’emploi 

de tous les jeunes, diplômés ou non, ayant achevé leur parcours de formation au lycée professionnel 

et sans solution de poursuite d’études ou d’insertion à la rentrée.  

Le dispositif PAFI-TDO peut exceptionnellement être étendu aux élèves de la voie générale. 

Ressources à votre disposition :  

 Présentation - Mesure 5 réforme lycée professionnel 

 Fiche - FOCUS PAFI-TDO 

 Fiche – FOCUS PAE 

 Fiche – FOCUS Parcours de Consolidation 

 Fiche – Synthèse dispositifs Mesure 5 

Pour la rectrice et par délégation, 

La secrétaire générale adjointe en charge des politiques éducatives 

Signée 

Francette DALLE MESE 
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